
Obligations
professionnelles en
lien avec l’utilisation

de l’IA dans sa
pratique en

psychoéducation

Exercer son
jugement

professionnel

Agir avec
compétence

Obtenir le
consentement
libre et éclairé

Protéger les
renseignements

confidentiels

Préserver son
indépendance

professionnelle

Engager sa
responsabilité

professionnelle

Pour honorer ses obligations professionnelles…

         S’assurer de développer et maintenir ses compétences en participant à des 
         formations, en faisant des lectures ou en consultant des collègues utilisant le même 
         système ou ayant des compétences en la matière. 

         Anonymiser rigoureusement tous les renseignements fournis à l’IA. 

         Vérifier tous les contenus produits par l’IA. 

Les membres demeurent imputables de tout contenu
produit avec l’aide de l’intelligence artificielle, par
exemple : rapport, plan, bilan, note, etc. 

Ce que dit le Code : 

   51. Le psychoéducateur engage pleinement sa   
         responsabilité civile personnelle. Il ne peut 
         l’éluder ou tenter de l’éluder de quelque façon que 
         ce soit, notamment en invoquant la responsabilité 
         de la société au sein de laquelle il exerce ses 
         activités professionnelles ou celle d’une autre 
         personne qui y exerce ou en requérant de son 
         client ou de son représentant une renonciation à 
         ses recours en cas de faute professionnelle de 
         sa part. 

Préserver son
indépendance

professionnelle

Obtenir le
consentement libre et

éclairé

Ai-je informé le client
des avantages et des
risques associés à l’IA?

Ai-je bien expliqué au
client les modalités
entourant l’utilisation de
l’IA dans mon service?

Ai-je prévu une
alternative en cas de
refus du client?

Protéger les
renseignements

personnels

Est-ce que je connais
bien les lois qui
encadrent la protection
des renseignements
personnels de mon
milieu de pratique?

Est-ce que j’agis de
manière à protéger les
renseignements
personnels de mon
client lorsque j’utilise
l’IA?

Ai-je bien analysé et
vérifié tous les contenus
produits avec l’aide de
l’IA?

Suis-je bien au fait des
possibles biais pouvant
être générés par l’IA?

Engager sa
responsabilité

professionnelle

Agir avec
compétence

Quelles
connaissances et
compétences
devrais-je détenir
pour une utilisation
adéquate de l'IA? 

Mes connaissances
sur l'IA sont-elles
suffisantes pour
l'utiliser
adéquatement?

Comment tenir à jour
mes compétences en
matière d'IA?

Est-ce que les contenus
générés par l’IA sont
complets et pertinents?

Ai-je bien identifié les
éléments à ajouter, à
préciser ou à corriger?

L’intelligence artificielle dans la pratique
professionnelle en psychoéducation

Même si l’IA offre un éventail de nouvelles possibilités, l’intégration de celle-ci dans la pratique n’est pas sans risques et la
prudence est de mise. Cette fiche présente les éléments clés à retenir pour une pratique conforme aux obligations
professionnelles, aux lois et à la réglementation en vigueur. Des questions sont proposées afin de soutenir la réflexion des
membres en lien avec leur utilisation de l'IA
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Quels que soient les outils utilisés dans sa
pratique, les obligations professionnelles prévues
au Code de déontologie s’appliquent en tout
temps.

Ce que dit le Code : 

   2. Le psychoéducateur ne peut se soustraire, même
indirectement, à un devoir ou à une obligation  
contenus dans le présent code.

Pour aller plus loin :

Guide de référence de l’intelligence artificielle dans
la pratique professionnelle en psychoéducation

Les membres doivent exercer leur
jugement professionnel en 

tout temps!

https://ordrepsed.qc.ca/publications/lintelligence-artificielle-dans-la-pratique-professionnelle-en-psychoeducation-guide-de-reference/
https://ordrepsed.qc.ca/publications/lintelligence-artificielle-dans-la-pratique-professionnelle-en-psychoeducation-guide-de-reference/

